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A conserver                 ADHESION 2010/2011
     Cher (e) Athlète,
     Vous recevez ce jour votre dossier d’adhésion pour la future saison sportive 2010/2011.

Je vous remercie de la confiance que vous accordez à notre club, qui est le vôtre ou qui le devient !

     Je vous prie de bien vouloir nous le retourner au plus tard, le 30 Septembre 2010 (vous ne serez plus couvert après cette date). Votre dossier d’inscription devra comporter impérativement :

    - Votre demande de licence dûment complétée et signée
    - Votre certificat médical complété par votre médecin datant de moins de 3 mois spécifiant en compétition

    - La charte d’Endurance 72, que vous devez lire attentivement avant de la signer 

    - Votre fiche de renseignements complétée

    - Votre règlement de cotisation, en vous référant aux tarifs et modalités annoncés ci-dessous

    - L’autorisation de la diffusion de votre image (site, etc….) signée

    - Une enveloppe vierge (format A5-demi-enveloppe) + 1 timbre à 0,95 €
TRES IMPORTANT 

LICENCE ATHLE RUNNING :  Ne concerne pas les catégories Eveil Athlétique à Juniors

Comme la saison précédente, vous avez la possibilité d’adhérer à la licence loisir (voir cotisations ci-dessous). Si tel est le cas, vous pourrez participer à toutes les compétitions (cross en accord avec l’organisateur – course hors-stade) sauf sur les Championnats Départementaux – Régionaux – Interrégionaux – France.

Les athlètes souhaitant participer aux Interclubs doivent adhérer à la licence compétition. 

LICENCE VALIDEE UNIQUEMENT SUR DOSSIER COMPLET
	LICENCES
	Espoir Senior Vétéran
	Cadet Junior
	Benjamin Minime
	Eveil Athlétique

	Athlé/Compétition Renouvellement
	160.00 €
	120.00 €
	85.00 €
	75.00 €

	Athlé/Compétition Création
	170.00 €
	130.00 €
	85.00 €
	75.00 €

	Athlé/Running  Renouvellement
	140.00 €


	
	
	

	Athlé/Running
 Création
	150.00 €
	
	
	

	Hors Département
	+ 10.00 €
	+ 10.00 €
	
	


Privilège 

Famille nombreuse et domiciliée à la même adresse :        


 Les deux premières licences (couple ou 1 adulte + 1 enfant) au tarif plein


 La troisième 50 %


 La quatrième et la cinquième correspondant aux différentes parts
Etudiant : 75 % du prix de la licence
Mutation de Licence :
Prix identique à la création de licence auquel il faut ajouter les frais de mutation de base 

Espoir-Senior-Vétéran-Juniors-Cadets : 136,00 €
Benjamin-Minime : 34,00 €

Mutation hors période (après le 30 novembre 2010) : 680€
Possibilité de régler la licence en 3 fois par chèques, émis IMPERATIVEMENT à la demande d’inscription et en coupons Sports ANCV.
            - le premier sera débité lors de la demande de licence auprès de la Fédération 
            - le second sera mis en banque le 03 janvier 2010
            - le troisième sera mis en banque le 1er mars 2010.
A conserver
Les nouveaux licenciés recevront au 1er septembre 2010 :
1 short – 1 maillot de compétition (dans la limite des stocks disponibles), le package complet sera remis au moment de la dotation de notre sponsor soit en janvier 2011.
Je vous rappelle que chaque licencié bénéficie d’un accès « membre privilège ADIDAS (-30%) » 
sauf pendant la période des soldes dans les magasins ADIDAS des villes de :

PARIS – LYON – MARSEILLE – STRASBOURG – TOULOUSE
Nos partenaires ATHLE RUNNING Le Mans (rue Nationale) et Tours vous font bénéficier de -20% sur chaussures et textiles Adidas, -15% sur les autres marques et -10% sur les accessoires. (hors soldes)
Concernant le fonctionnement du club :


L’Assemblée Générale est fixée au lundi 20 Septembre 2010 à 19h (au Campanile). Dans votre intérêt, il est fortement recommandé d’assister à cette réunion qui vous permettra de mieux connaître le fonctionnement du club.


Je vous rappelle qu’une AG est aussi bien un droit qu’un devoir de tout membre d’association. 
En cas d’absence, veuillez néanmoins penser à donner votre pouvoir à la personne de votre choix qui vous représentera à cette réunion, notamment en moment du vote. 


Le Week-end Club aura lieu les 9 et 10 Octobre 2010 à partir de 14h00 le Samedi, suivi de la Soirée et le Dimanche participation massive à l’Ekiden de La Flèche avec pique-nique.
              Le bureau dirigeant, constitué de 18 membres élus bénévoles, travaille en étroite collaboration pour vous procurer de bonnes conditions d’épanouissement, que ce soit pour le niveau professionnel ou amateur. 
              Le bénévolat  étant le principe même d’une association, je vous invite tous à réfléchir à la façon dont vous pouvez aider le Club par exemple : prendre son véhicule sur certains déplacements, aider sur les pistes et pour ceux qui veulent aller plus loin se former à tous les niveaux. Si l’aventure vous tente, vous pourrez obtenir de plus amples renseignements au bureau. 

             Je tiens à remercier, tout particulièrement, tous ceux qui se sont portés volontaires pour aider à leur manière à notre représentativité.

L’image perçue de notre club en sort grandie, la solidarité et la complicité qui animent nos séances s’en trouveront également renforcées…

Tous les athlètes, quel que soit leur niveau de pratique, sont concernés par ce sujet ; Pensez-y !...

         Je vous souhaite à tous en excellente saison sportive.

                                                                                                                                 Le Président
                                                                                                                                         Laurent DROUAULT
	HORAIRES D’OUVERTURE  DU BUREAU

	ENDURANCE72 – 175 avenue Jean Jaurès–
 72100 Le Mans

	Lundi : 9h à 12h et de 14h à 17h

	Mardi : 9h à 12h et de 14h à 17h 

	Mercredi : 9h à 12h et de 14h à 17h30

	Jeudi : 9h à 12h et de 14h à 17h

	Vendredi : 9h à 12h et de 14h à 17h 

	


(  06.72.66.16.08  ou  02.43.23.64.18 - Mail : endurance72@wanadoo.fr
CHARTE D’ENDURANCE 72
En prenant une licence au Club d’ENDURANCE 72, je m’engage à :

· Régler ma cotisation.
Le port du maillot du club est obligatoire lors de tous les championnats, critériums et coupes de niveau départemental, régional et national (règlement tenue vestimentaire FFA). Et par respect pour le club le porter lors de toutes vos compétitions (seule dérogation possible : accord préalable des Dirigeants). 

RAPPEL SPONSORING :

L’aide publicitaire est un élément capital pour la promotion de l’Athlète et du Club.
Le respect du contrat de partenariat entre le club d’ENDURANCE 72  et les sponsors définis en début de saison oblige par conséquent l’athlète à évoluer avec l’équipement mis à sa disposition (logos visibles en permanence) en particulier sur les podiums, avant et après les courses.
· Participer à la vie du club : être présent à l’Assemblée Générale du club ; répondre aux divers courriers et mail. Prévenir le bureau de tout changement dans vos coordonnées ou nom de famille.

· Etre à l’heure aux rendez-vous  (entraînements, réunions, déplacement en commun…) pour ne pas pénaliser mes camarades.
· Entretenir dans les courses l’image de Convivialité, Camaraderie et Sportivité du club, l’éthique sportive et le règlement FFA, de la Ligue et du Comité. Ne jamais adopter d’attitude discourtoise envers mes partenaires ou adversaires.


Accepter et favoriser l’intégration de toutes les personnes qui désirent s’inscrire au Club, sous         réserve que leur comportement sur et en dehors du terrain ne soit pas en contre-indication avec les    valeurs morales et sportives.

· Mettre tout en œuvre pour que le Club d’endurance72 soit reconnu comme une association au sein de laquelle le sport est et restera propre.


Ne jamais prendre de produits interdits aux fins d’améliorer mes performances sportives.


Ne jamais tricher
· Honorer mes sélections aux compétitions officielles et compétitions individuelles ou collectives retenues par le club.
· Accepter les décisions des Dirigeants. Etre respectueux des personnes qui œuvrent pour le Club.
ENTRAINEMENT :
Les entraineurs sont au service des athlètes et veillent à les placer dans les meilleures conditions de pratique. Ils préservent en toute circonstance les intérêts du club, dans le respect des règles et dans l’esprit du sport.

Un programme personnel peut être établi par votre entraîneur pour certaines épreuves ou en fonction de besoins spécifiques.
Entraînements en groupe :


ADULTES
Lundi et Mercredi à 18h00 : RDV sur le parking, derrière le Novotel (encadrement par des techniciens)
Mardi et Jeudi à 18h15 à partir de Cadet(te)s pour demi-fond : RDV sur la piste (local matériel) 
Samedi à 9h30 : RDV sur le parking, derrière le Novotel (encadrement par des techniciens)

Dimanche à 9h30 : RDV voir vos entraîneurs
JEUNES

Mercredi à 17h30 pour les catégories BE-MI et le Vendredi à 18h : RDV sur la piste (local matériel)
TRANSPORTS ET HEBERGEMENTS :
- Prise en charge des frais de déplacements au championnat régional, interrégional ou national, supérieur à 100km, en privilégiant les déplacements collectifs le plus avantageux.
Pour les athlètes résidant hors du département, la prise en charge se fera après accord préalable avec le bureau.
- Lors de déplacements collectifs lointains nécessitant une ou plusieurs nuitées, le club se charge de réserver les chambres et les repas nécessaires au bon hébergement des athlètes et cadres concernés. Fonctionnement spécifique au cas par cas pour les athlètes « isolés ».

Toutefois, concernant les Championnats de France, le club se réserve la possibilité de demander une participation relative aux déplacements (transport, hébergement et repas) pour les athlètes qualifiés. 

Nom du Club: ENDURANCE 72

Numéro : 072053

A envoyer : Endurance 72 – 175 Avenue Jean Jaurès – 72100 LE MANS               


FORMULAIRE DE DEMANDE D'ADHESION

 
Remplir en Lettres Capitales et cocher les cases 


Renouvellement ( N° de licence : …………………


Nouvelle adhésion (

Nom: …………………………………………………………………Prénom: ……………………………….………………………………

Nom de jeune fille: ……………………………………………………………………………………   Sexe: F (  
M (
Date de naissance: …………………………………. (jj/mm/aaaa) N° Téléphone : ……………………………………………………

Adresse complète: ……………………………………………………………………………………………………………………………

Code Postal: ………………………………Ville: ……………………………………………………………………………………………
Adresse Mail(Majuscule) : ………………………………………………………………………………………………………
	Type de licence
	Licence Découverte 

(EA et PO)
	Licence Compétition 

(de BE à VE H et F)
	Licence Encadrement
(Dirig, Ent, Off)
	Licence Loisir

y compris  

Athlé Santé
	

	Cocher la case
	
	
	
	
	


Nationalité / ………………………………………

Etrangers : 

Pour les étrangers, quelle que soit la nationalité et l'âge, joindre à ce formulaire les documents spécifiés dans la Circulaire Administrative (§ 3) et adresser la demande de Licence à la Direction Générale de la FFA. 

Date du Certificat médical: ……………………………..(jj/mm/aaaa) JOINDRE CELUI-CI  A LA DEMANDE
Certificat médical: (article L3622 et suivants du Code de la Santé Publique)

Pour les Licences Découverte , Compétition et Running  le soussigné certifie avoir produit un certificat médical attestant l'absence de contre ​indication à la pratique de
ATHLETISME EN COMPETITION datant de moins de trois mois.
Assurances (Loi du 16 juillet 1984, arl37 ; 38; 38-1 et suivants, modifiée par loi du 6 juillet 2000) La FFA, par l'intermédiaire d'Ecureuil Assurances lARD, assureur, propose: 

1. à ses Clubs: une assurance Responsabilité Civile garantissant la responsabilité du Club, des Bénévoles, Salariés et Licenciés ainsi que toute personne prêtant son concours à l'organisation de manifestation, au prix de 0,96 euro TTC. Un Club peut refuser le bénéfice de cette assurance proposée par la fédération, il doit alors fournir une attestation d'assurance prouvant qu'il répond aux obligations de la loi (Loi 6 juillet 2000, art 30). 

2. aux Licenciés: une assurance Individuelle Accident de base/Assistance, couvrant les dommages corporels auxquels peut les exposer la pratique de l'Athlétisme, au prix de : 0,82 euro TTC (prix compris dans l’adhésion au club. )

J'accepte l'assurance Individuelle Accident Assistance proposée 
( (Comprise dans la cotisation club)
Le soussigné déclare expressément avoir pris connaissance des dispositions relatives à l'assurance exposées ci-dessus et des garanties optionnelles proposées (option 1 et 2) complémentaires (cf. tableau figurant au dos de la notice d'information). 

ATTENTION: CE DOCUMENT COMPREND LA NOTICE D'INFORMATION QUI PRECISE LES 2 OPTIONS COMPLEMENTAIRES QUI PEUVENT ETRE SOUSCRITES PAR L'INTERMEDIAIRE DE GRAS SAVOYE AU MOMENT OU VOUS RECEVREZ VOTRE LICENCE. TOUT TITULAIRE D'UNE LICENCE FEDERALE S'ENGAGE A RESPECTER LES STATUTS ET REGLEMENTS DE LA FFA 

	Signature du Licencié
	
	
	
	
	

	(des parents ou représentant
	
	Signature du
	
	Date
	

	Légal si le licencié est
	
	Président du Club
	
	
	

	mineur)
	
	
	
	
	


Loi « Informatique et libertés» (Loi du 6 janvier 1978) 

Le soussigné dispose d'un droit d'accès et de rectification aux informations portées sur sa fiche individuelle. Ces informations sont destinées à la FFA et peuvent être communiquées à des tiers sans limitation. Si vous ne le souhaitez pas, veuillez cocher la case ci-contre: (
(l'absence de réponse vaut acceptation) 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
A envoyer : Endurance 72 – 175 Avenue Jean Jaurès – 72100 LE MANS        

Nom : 




Prénom : 






Date de naissance :  


Tel : 



Portable :



Adresse :   



 


Ville : 




Profession :  






Mèl (en majuscule) : 
TRES IMPORTANT :
En cours de saison, n’omettez pas de nous faire part de tout changement vous concernant :

· adresse postale

· téléphones fixe et portable

· adresse mail

Votre taille (entourer votre choix)  ADULTES
	Hommes
	Maillot
	XS
	S
	M
	L
	XL
	
	Short
	XS
	S
	M
	L
	XL

	
	C. vent
	XS
	S
	M
	L
	XL
	
	Collant
	XS
	S
	M
	L
	XL

	Femmes
	Maillot
	36
	38
	40
	42
	44
	
	Short
	36
	38
	40
	42
	44

	
	C. vent
	36
	38
	40
	42
	44
	
	Collant
	36
	38
	40
	42
	44



Objectifs : principaux pour cette saison 2010-2011 


 

(épreuves sur route + championnats)






	 
	

	 
	

	 
	


Votre taille (Garçons et Filles) 
(entourer votre choix)

	Maillot
	8ans
	10 ans
	12 ans
	14 ans

	Short
	8ans
	10 ans
	12 ans
	14 ans

	Sweat
	7/8 ans
	9/11 ans
	12/13 ans
	


°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°

DROIT A L’IMAGE

J’AUTORISE la diffusion de mon image dans le site ou dans la gazette (dans le cadre sportif).

Accepte l'utilisation, de mon image et de celle de mon (mes) enfant (s), des enregistrements sonores sur lesquels je figure, ainsi que sur tous les montages et diffusions vidéo, ou sous toute forme de produits multimédia qui en seraient issus. 






Fait à ………………….. …………………..  le ………/…………/………… 







Signature (précédée de la mention " lu et approuvé ") 

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°

JE SOUHAITE M’INVESTIR DANS LE CLUB 






                            (Valider votre participation ci-dessous par une croix)
	Je peux donner une ½ journée sur un stade.
	
	Je peux amener des athlètes sur un déplacement.
	
	Je souhaite m’investir dans l’entraînement avec un groupe.
	


A FAIRE REMPLIR PAR VOTRE MEDECIN
A envoyer : endurance 72 – 175 avenue Jean Jaurès – 72100 LE MANS        

Je soussigné, Docteur : 














Demeurant à : 












Certifie avoir examiné ce jour M. / Mme / Melle : 







Né(e) le : ____ / ____ / ____ Demeurant à : 








Et n’avoir pas constaté, à ce jour, de contre-indication à la pratique de l’athlétisme en compétition.

Fait à _____________________, le _____ / ____ / ___ 








Cachet du Médecin Signature du médecin


�





Certificat Médical (TOUTES COMPETITIONS)


pris en application des articles L. 231-2 et L. 231-3 du Code du Sport


(Licences Athlé Compétition et Athlé Running)














2.6 – CERTIFICAT MÉDICAL (voir modèles en annexe)


Conformément aux articles L.231-2 et L.231-3 du Code du Sport, les personnes qui demandent une licence,


à l’exclusion des non-pratiquants (licence Athlé Encadrement), doivent produire :


un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’Athlétisme en compétition pour les


licences Athlé Compétition, Athlé Entreprise, Athlé Découverte et Athlé Running ;


un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’Athlétisme pour la licence Athlé Santé.


Ce certificat médical, établi par un médecin librement choisi, doit être délivré suivant la réglementation en


vigueur et être daté de moins de trois mois au moment de la prise de licence sur le SI-FFA.

















